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ARTICLE 8

Après la première phrase de l’alinéa 5, insérer la phrase suivante :

« L’alcool est exclu de cette liste des denrées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure l’alcool de la liste des denrées pouvant faire l’objet d’un achat au 
moyen d’un « Bon Pour Bien Manger ».


